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Choses sociales et autres
Le cas Milhaud jugé par le « Grutlianer. » — 

Les beautés du militarisme. — Les trois décorés 
du Conseil national. — Le futur conseiller fédéral. 
— Les dépenses de la Confédération.

A propos.du cas de M. le professeur Milhaud, 
sifflé et injurié à sa première leçon d’économie 
politique par les étudiants « amis de l’ordre », 
le Grutlianer de Zurich s’exprime ainsi :

* Nous ne voyons pas qu’on ait fait usage de 
la police ou de la force armée. Naturellement !

Il ne s’agissait que d’un socio et que de la li
berté de penser. Ah ! s’il s’était agi d’un million
naire ou d’un milliardaire et du respect que tout 
homme bien pensant doit garder devant un sac 
d’écus, alors, mon ami, cela aurait été une autre 
affaire.

Quelle est la fière devise de Genève ? Post te- 
nebres lux, après les ténèbres, la lumière.

Ils auront beau faire, les soi-disant amis de 
l’ordre. Cette devise est et restera vraie, envers 
et contre tout.

*
A *  *

Du même Grutlianer:
C’est un faif indiscutable que la haine du mi

litarisme gagne toujours plus de terrain en Suisse. 
Dans les cercles où on 1 aurait le moins soup
çonné, on remarque une antipathie toujours plus 
grande contre.les traîneurs de sabres « ptschut- 
ten » et les innombrables bévues des fameux dé
fenseurs de la patrie. A Grabs, dans le canton 
de St Gall, régente sans façon le roi militaire, 
vulgo le commandant de district Eggenberger. 
Pour une soi-disant dissimulation, il fait saisir les 
recrues, les enferme comme de vulgaires crimi
nels et les transporte par chemin de fer. Tout 
cela, par amour de la patrie, , selon la devise : 
« Nous voulons former un peuple de frères... »

L’épidémie de typhus du dernier rassemblement 
est bien connue de chacun. Voici ce que nous 
lisons, à ce sujet, dans une feuille catholique et 
conservatrice :

Les brillantes manœuvres de cet automne ont 
coûté quinze vies humaines. La dernière victime 
est un soldat du bataillon 37: F. Burgunder; 
brave et aimé, de ses camarades, fromager de 
son état, de Heisnenhausen, qui a succombé à 
l’hôpital de Munsterlingen.

Il faut compter en tout 115 cas de typhus.
Voilà les actions d’éclat de notre militarisme 

insensé, sur le champ de bataille de la paix. Nos 
rassemblements de troupes valent-ils cette énorme 
dépense de santé e t de vies humaines? Et, d’a
près des renseignements officiels, on parle de pro
longer le temps du service !

Belle perspective, vraiment 1 
*

*  *
Dans l’ancien Conseil national, il n’y avait qu’un 

seul député qui fût décoré : M. Ador de Genève.
On se rappelle encore la campagne de presse 

qui mit ce député en face de ce dilemme ou la 
présidence du Conseil national ou la renonciation 
à la Légion d’honneur. Ce bon iM. Ador crut 
qu’à force de louvoyer, on ne penserait plus à 
lui. Il eut tort, car il dut montrer le fond de son 
cœur en optant pour la Légion d’honneur. Esaü 
avait vendu son droit d’aînesse pour un plat de 
lentilles, M. Ador abandonna la présidence du 
Conseil national... pour un bout de ruban.

Mais voilà la nostalgie de Berne l’a repris et 
Genève l’envoie de nouveau siéger au Palais fé
déral. Cette fois, il ne sera pas seul à porter une 
décoration. Il aura pour compagnons M. Daucourt 
de Porreatruy, le rédacteur bien connu du Pays, 
et M. le professeur Zschokke d’Aarau, le premier 
décoré de par la main du pape, le second par je 
ne sais plus qui.

De ces trois personnages, M. Ador appartient 
au parti conservateur genevois, M. IDaucourt au 
parti conservateur bernois et M. Zschokke au 
parti radical.

Les iaissera-t-on siéger impunément, malgré 
l’article formel de la Constitution fédérale. Pour
quoi pas ? 11 y a longtemps que la loi est un fi
let qui prend les petits poissons, mais qui laisse 
passer les gros. Soyons bien contents qu’on ne 
créé pas bientôt en Suisse l’ordre de Guillaume 
Tell. Mais pardon, j’oublie qu’il y  a longtemps 
que nos patriotes ne croient plus à ce pourfen

deur de tyrans et à ce redresseur de torts, qui 
les gêne.,1

** *
Dans la prochaine session de l’Assemblée fé

dérale, il y  aura une votation importante : le rem
placement de feu M. le conseiller fédéral Hauser. 
A  peine sa dépouille mortelle a-t-elle été réduite 
en cendres, que l’on fait des propositions pour 
son remplacement. «1 II faut que ce soit un Zu
richois », tel est le mot d’ordre lancé ! Je n’ai 
rien contre, mais je crois qu’il n’est nullement 
nécessaire qu’on y  mette un docteur en droit. 
Des avocats, y  en a assez 1 M. Hauser était un 
homme pratique, qui a dirigé de main de maître 
les finances de notre pays et qui en même temps 
sentait battre un cœur dans sa poitrine.

Il fut un temps, où, dans les nominations de 
conseillers fédéraux, on cherchait des hommes 
qui eussent une vaste « culture ». Tempi pas- 
sati ! Les temps d’un Augustin Keller et d’un 
Welti sont passés; nos seigneurs poursuivent 
d’autres buts. L’ancienne c culture » a passé de 
mode et au lieu d'hommes d’Etat, on vous nomme 
celui qui crie le mieux: « En avant le milita
risme 1 » Quand un nouveau Conseiller fédéral 
tait son entrée au café que fréquentent ces mes
sieurs, il se croit transporté en Prusse. Sans le 
connaître, le Kellnerin ne manque jamais de lui 
dire: « Monsieur le major, encore une chope? 
Monsieur le colonel, puis-je vous en servir en
core une ? » Maint conseiller fédéral soupire après 
le képi aux trois galons et si la rotondité de son 
ventre ne s’y oppose pas, il est sûr d’être promu. 
Le département ne s’en porte pas plus mal ; on 
n’a pas des secrétaires pour rien, que diable !

«•* *
Voulez-vous savoir ce que dame Confédération 

dépense annuellement ? Voici les chiffres du bud
get pour les cinq dernières années:

1898, 04 millions.
1899, 98 millions.
1900, 102 millions.
1901, 105 millions.
1902, 108 millions.

Ajoutons-y le budget pour 1903 qui a été fixé 
à 110 1/2 millions, et qui boucle par un déficit 
prévu de plus de 4 millions. Or, pour établir ce 
chiffre, le rendement des douanes est évalué pour 
1903 à 49 millions, c’est-à-dire à trois millions de 
plus qu’en 1001.

Quelle sarabande aux millions ! Vraiment, c’est 
à donner le vertige. Te me demande ce qu’il dit 
de tout cela, le pauvre peuple. Comme dans tous 
les pays, il est la souris aveugle, qui vote de 
confiance pour ses députés radicaux et conser- 
teurs, fauteurs de ce bel état de choses. Mais on 
a déjà vu souventes fois la souris aveugle re
couvrer tout à coup la vue et s’en prendre vio
lemment à ceux qui la bernaient. Déjà mainte
nant elle commence à ouvrir un peu un œil. Que 
signifient ces nominations de députés socialistes 
au Conseil national : les Greulich et les Scherrer, 
les Dr Studer et les Hoffmann, les Gschwind et 
les Vogelsanger, les Dr Brustlein? Que signifient 
ces 3, 4 et 5000 voix accordées aux députés 
proposés par le même parti, et qui, s’ils ne sont 
pas élus aujourd’hui, le seront plus tôt qu’on ne 
pense ? Que signifie cette marée montante contre 
le militarisme, qui finira un jour par le submer
ger? Que signifie cette campagne référendaire 
contre les nouveaux tarifs, qui prend des propor
tions monstres? Il faut qu’à Berne, nos seigneurs 
et maîtres se décident à reconnaître les signes 
des temps, sans quoi il pourrait leur en cuire. 
En Suisse, c’est le peuple qui a toujours eu le 
dernier mot, et lorsque ses autorités le menaient 
à la ruine il n’a jamais eu peur de les renverser.

Reprenons deux des chiffres que j’ai donnés.



En 1898, le budget de la Confédération était de 
94 millions; en 1903, il sera de 110 1/2 millions. 
Ainsi en six ans, — je dis six ans, vous m’avez 
compris — il a augmenté de plus de seine mil
lions. Où va cet argent? A  des œuvres humani
taires et d’émancipation sociale? Oh! que nenni. 
Il va à ces trois ogres qui s’appellent le m ilita
risme, les constructions et les fonctionnaires. Le 
fonctionnarisme! Voilà une plaie qui commence à 
nous envahir, comme elle a déjà envahi la belle 
France. Allez à Berne et arrêtez-vous en face du 
Palais fédéral, devant la grande coupole. A  droite 
et à gauche, c’est une enfilade à perte de vue 
de fenêtres qui correspondent toutes à des bu
reaux et à des fonctionnaires. Que de monde! 
dirait Jean-Louis. Tout cela coûte gros, et en 
1900, la somme des traitements et salaires s’éle
vait à 4 0  millions. Et çà ne fait que croître et 
qu’embellir. De Stavisla.

Uotion en fa ra r  de l'impôt
su r  les su ccession s d irectes déposée  

par M. P au l Jaccard, 
au Grand C onseil neuchâtelo is

Déposée lors de l’adoption du budget de 1902, 
la motion que j’ai l’honneur de développer, a été 
inspirée par la constatation du déficit important 
prévu par ce budget et l’annonce faite par l’ho
norable chef du Département des finances que 
les comptes de 1901 boucleraient également par 
un excédent important de dépenses.

Renvoyée jusqu’à aujourd’hui la discussion de 
notre motion n’a pas perdu de son actualité, au 
contraire, et nous pensons qu’il ne sagit plus de 
rechercher des ressources pour un ou deux exer
cices financiers, mais quelles devront être per
manentes. Un projet de loi sur l’impôt direct est 
actuellement examiné par une commission du 
Grand Conseil, et nous espérons avec le Conseil 
d’Etat que des améliorations dans le rendement 
de l’impôt seront obtenues par les dispositions 
nouvelles de cette loi.

Mais ces dispositions ne sont pas telles nous 
semble-t-il pour que l’on puisse en espérer une 
mieux-value s’élevant au chiffre important de 
l’excédent des dépenses de l’Etat. Il nous paraît 
indiqué par conséquent, d’examiner sans plus 
tarder les ressources nouvelles qu’il serait possi
ble de trouver pour l’Etat afin de ne pas arriver 
en présence d’une situation qui serait la carte 
forcée et obligé de recourir à des impositions 
préjudiciables à l’intérêt de notre pays.

Nous ne voulons pas discuter maintenant la 
question de l’impôt dans son ensemble puisque 
le deuxième débat de la loi sur les impositions 
permettra de le faire plus utilement.

Examinant les ressources nouvelles qu’il con
viendrait d’adopter, nous estimons que l’on doit 
maintenir le principe des impositions directes à 
la base de notre régime fiscal et n’adopter les 
impôts indirects qu’avec une extrême réserve. 
Car ces derniers entravent le commerce et l’in
dustrie, pèsent lourdement sur les ouvriers, les 
industriels, les commerçants, en un mot sur le 
travail quel qu’il soit, tandis que ceux qui vivent 
du revenu de leur fortune, n’en payent qu’une 
minime partie.

Nous estimons que le travail contribue à l’ac
croissement de la fortune publique et par con
séquent celui qui travaille paie déjà une contri
bution à la société. Il ne doit pas être imposé 
plus qu’il ne l’est actuellement. Au contraire nos 
intérêts industriels réclameraient plutôt un dégrè
vement de l’impôt sur les ressources pour met
tre notre population laborieuse dans des condi
tions favorables vis-à-vis de la concurrence étran
gère.

D ’autre part les mêmes conditions de prospé
rité nationale imposent à l’Etat des charges tou
jours plus grandes pour l’instruction publique, les 
voies de communication et l’assurance sous tou
tes ses formes.

En outre l’Etat n’est pas seul à voir son bud
gets augmenter. Les communes aussi éprouvent 
de grandes difficultés à faire face aux charges qui 
leur incombent et sont obligées de trouver des 
ressources nouvelles.

Tenant compte de ces considérations, le légis
lateur doit proportionner les charges des contri
buables aux avantages que leur situation leur 
permet de retirer des services publics, et l’impôt 
direct mieux que les contributions indirectes peut 
tenir compte de la faculté imposable de chacun.

Le principe d’imposer les successions en ligne 
directe nous paraît juste parce que les services 
publics ont protégé et facilité la formation du 
patrimoine que des parents laissent à leurs en
fants.

Le capital que ceux ci héritent les mettra da
vantage en mesure de profiter à leur tour du 
trésor des connaissances humaines accru de g é

nération en génération et qui appartient à tous.
Il est donc juste qu’au moment de la trans

mission de ces avantages, ceux qui en bénéfi
cient contribuent proporlioneîlement aux charges 
publiques. Ces considérations sont admises en tait 
par un certain nombre de personnes qui font à 
l’occasion d’un héritage des dons à des œuvres 
d’utilité publique ou de charité.

Pourquoi en présence des obligations croissan
tes de l’Etat, celui-ci ne ferait-il pas de l’excep
tion une règle pour tous ?

Cela d’autant plus que dans uotre canton les 
successions collatérales sont impo é. s!

On ferait ainsi disparaître une inégalité qui ne 
se justifie pas.

Enfin la perception de l’mpôt que nous re
commandons, soulèverait moins de récrimination 
qu’un autre, car ceux qui le paieraient n’auront 
pas encore contracté l’habitude de la jouissance 
et la somme prélevée ne sortiia pas de leur po
che.

L’impôt sur les successions en ligne directe est 
généralement complété par l’inventaire au décès. 
Si nous ne proposons pas maintenant cette dis
position, c’est que nous admettons que la loi en 
projet sur l’impôt direct procurera une taxation 
plus exacte des contribuables. Mais nous nous 
réservons d’y  revenir suivant les circonstances.

Ne connaissant pas le montant des valeurs qui 
annuellement se transmettent par héritage direct 
dans le canton, nous ne formulons de proposi
tions sur le taux qu’il faudrait adopter.

Nous pensons que ce taux doit être modéré 
pour éviter des récriminations justifiées.

Nous attendons les propositions que l’étude de 
de cette question suggérera au Conseil d’Etat et 
nous proposons de faire bénéficier les communes 
d’une partie des ressources ainsi obtenues

Nous avons la conviction que l’impôt sur les 
successions en ligne directe contribuera à per
mettre une répartition plus équitable des charges 
publiques et pour ce motif nous vous recomman
dons, M. le Président et messieurs, la prise en 
considération de la motion que nous avons dépo 
sée et son renvoi au Conseil d’Etat pour étude 
et rapport.

Journées Parlementaires
Graud Conseil neuehàtelols

Séance du 11 novembre 1902
Les dépenses Inutiles. — La première épî- 

tre... aux Iravaux publics!
Il y a longtemps qu’on se plaint, dans notre pays, 

de l’esprit de clocher qui pousse chaque député à se 
. considérer comme le représentant de sa commune, 

plutôt que comme le réprésentant du Peuple, et à 
sacrifier l’intérêt général du canton aux intérêts par
ticuliers de l’endroit où il a été élu. II y a longtemps 
aussi qu’on blâme la politique gouvernementale, qui 
consiste à se m aintenir au pouvoir et à quêter la fa
veur populaire par des concessions et des cadeaux 
fait tour à tour à toutes les régions du pays. Il a 
fallu que cette politique néfaste, qui musèle bien 
si l’on veut les communes récalcitrantes, mais nuit à 
l’ensemble du pays, nous ait conduit jusqu’à un dé
ficit de près d’un million pour que les m andataires 
du Peuple finissent par s’alarm er. Une dépense à été 
refusée, et la direction avide et dépensière des travaux 
publics a été enfin mise en minorité. C’est un signe 
des temps, et ce n’est pas trop tôt.

Un crédit de seize mille francs était demandé pour 
la correction de la route cantonale à l’entrée de la 
ville de Boudry. M. Frédiric Soguel, appuyé par 
deux députés de Boudry, (naturellement!) a âprement 
défendu le projet.

M. Lambelet s’est opposé au vote du crédit, prou
vant qu’il s’agissait d’une dépense de luxe. Les fi
nances de la République ne nous permettent plus de 
nous offrir du superflu.

P a r 45 voix contre 44, le Grand Conseil refuse le 
crédit.

Secrétariat ouvrier. — Sur la proposition 
du cam arade Neuhaus, la commission du budget 
avait adopté hier un postulat dem andant qu’il soit 
accordé une subvention de 1200 francs au Secrétariat 
ouvrier de la Chaux-de-Fonds. Depuis hier, la com
mission, — sollicitée sans doute par le chef au Dé
partem ent de l’Intérieur, a changé d’avis. Et c’est M. 
Leuba qui se charge d’expliquer que le Secrétariat 
ouvrier ferait double emploi avec la Chambre canto
nale du Commerce et de l’Industrie.

Quand cessera-t-on de nous jeter dans les jambes 
l’antipatique budgétivore qui trône à la Chambre can
tonale?... Combien de temps nous faudra-t-il dire en
core que M. Hugenin ne fait rien pour notre popu
lation ouvrière, que nous ne tenons d’ailleurs pas le 
moins du monde à être en contact avec cet homme 
qui s’est maintes fois montré notre adversaire, et que si 
nous voulons fonder un Secrétariat ouvrier, c’est que 
nous sentons le besion d’avoir sous la main quel
qu’un qui puisse rendre à la population ouvrière les 
services que M. Huguenin n ’est pas qualifié pour lui 
rendre.

M. Neuhaus maintient son postulat, comme mino
rité de la commission. Il sera  discuté en son temps?

Le budjot. — M. Emile Lambelet fait une ex
cellente étude de notre situation financière, qu’il en
visage comme étant excessivement grave. Après une 
série de rem arques que le défaut de place nous em
pêche de citer, l’orateur, estimant que le moment 
n ’est plus aux demi-mesures, présente une motion 

' d’ordre invitant le Grand Conseil à discuter deux 
j  motions actuellement déposées, relatives à l’impôt

sur les successions en ligne directe et à l’impôt sur 
le timbre, avant de voter le budget.

Cette proposition donne lieu à une discusion très 
vive qui dure plus d’une heure. Enfin, m algré l’oppo
sition de la droite, la motion Lambelet est adoptée. 
C’est donc demain que se posera pour la première 
fois devant notre petit parlem ent la grosse question 
de l’impôt sur les successions en ligne directe.

Le reste de la séance d’aujourd’hui est consacré à 
des objets d’ordre secondaire sur lesquels le défaut 
de place ne nous perm et pas de nous étendre.

Séance du 19 novembre 1902
Le citoyen Georges Bahon est asserm enté cpmme 

nouveau député socialiste, en raison de la démission 
honorable du citoyen Carnal.

Impôts H111- les successions directes.
— Motion Jaccard et consors. — M. J a c c a r d  développe 
la motion relative à l’impôt sur les sucessions en li
gne directe.

Notre situation financière actuelle exige des m esu
res énergiques. Des expédients fiscaux ne suffiraient 
pas à augm enter dans les proportions nécessaires le 
rendement de l’impôt. Il importe de trouver de gran
des ressources nouvelles, et, notamment, de frapper 
d’un impôt raisonnable les successions directes. Le 
principe de cet impôt est'absolum ent équitable: il est 
juste que ceux à qui le hasard fait don d’une fortune à 
l’établissement de laquelle ils ne sont pour rien, con
tribuent dans une m esure plus large que ceux, qui 
n ’héritent rien, aux charges publiques. Les motion
nâmes voient dans l’impôt sus-cité le seul remède 
efficace à la pénurie financière dans laquelle se trouve 
notre canton.

Discours de M. Renaud. — M. Renaud est parti
san de l’impôt sur les sucessions directes. Il fait un 
tableau saisissant de notre organisation sociale ac
tuelle, où les efforts incessants des multitudes ou
vrières crééent les grandes fortunes. A la formation 
de ces fortunes, les petits contribuent à la fois comme 
travailleurs et comme consommateurs. N’est-il pas 
juste, dès lors « que ceux qui ne se sont donnés 
que la peine de naître » dans des bercelonnettes bien 
capitonnées », — comme le dit pittoresquement M. 
Renaud, abandonnent au profit de la m asse du Peu
ple une minime partie de leur héritage ?...

Mais si M. Renaud est partisan de l’impôt sur les 
successions en ligne directe, il ne saurait admettre, 
par contre, qu’on en versât le produit dans le « ton
neau des Danaïdes » 'de notre budget. Les ressources 
produites par cet impôt doivent avoir une affectation 
spéciale, prévue depuis longtemps par nos meilleurs 
hommes d’Etat: l'assurance vieillesse.

Nous reviendrons en un prochain article sur la 
m anière de voir de M. Renaud, qui nous paraît mé
riter la plus grande attention.

Une très vive discussion s’engage. MM. Schweizer, 
Jaccard, Pettavel, Edouard Droz, Lambelet, etc., dé
fendent le principe de l’impôt sur les successions en 
ligne directe. MM. Berthoud, Bouvier et de Dardel 
le combattent. Ce n’est qu’après deux heures de dis
cussion que l’on passe au vote. L’appel nominal est 
demandé.

Voici le texte de la motion:
« Les soussignés invitent le Conseil d’E tat à pré

senter dans le plus bref délai des propositions pour 
introduire l’impôt sur les sucessions en ligne directe. »

Par OO voix contre ’T', la motion Jaccard 
et consor est adoptée.

Voilà une de nos belles journées parlem entaires ! 
Le vote du Grand Conseil vient de consacrer une 
réforme qui figure depuis longtemps dans le pro
gramme socialiste, et lui appartient pour ainsi dire 
en propre. Il a fallu, pour nous faire triom pher sur ce 
point, la complicité d une situation financière insou
tenable, amenée par les errem ents du régime actuel. 
Nous ne nous dissimulons pas que, dans les 99 voix 
qui ont voté la motion Jaccard, il en est beaucoup 
qui sont dues à la « carte forcée » que nous impose 
le déséquilibre croissant de nos finances qu’au prin
cipe lui-même. Qu’importe?... C’est un sérieux pro
grès, et c’est une victoire de l’équité.

Conférence Zévaès
Bien qu’ayant déjà siégé à la Chambre, notre ca

m arade est encore un jeune, dépassant à peine la 
trentaine. De taille moyenne, trapu,toute sa personne 
respire la force et l’énergie. Sa parole éclate par mo
ment imagée et violente, mais en général elle est mo
dérée et ferme, trouvant son éloquence dans l’exposé 
des phénomènes sociaux suffisamment^tragiaues par 
eux-mêmes. Comme la plupart des apôtres au socia
lisme scientifique, il n’emploie pas la phraséologie 
jacobine creuse si commune encore dans les discours 
politiques de la bourgeoisie.

Il démontre l’étendue du mouvement socialiste qui 
pénètre m aintenant même jusqu’au Japon, il nous 
fait voir sa  force écrasan t en France la réaction, 
triom phant en Allemagne d’un chancelier de fer, en 
Italie balayant Crispi et m ettant la royauté, en Bel
gique, à deux doigts de sa  perte. Jam ais l'histoire ne 
vit mouvement d’une telle am pleur et d’une telle force, 
rien n’est comparable au socialisme, si ce n’est peut- 
être le mouvement chrétien, et encore fallut-il à ce
lui-ci deux ou trois siècles pour pénétrer le monde, 
tandis qu’en une trentaine n’années le socialisme a 
soulevé par toute la terre les phalanges innombra
bles du prolétariat.

Combien puérile l’affirmation que cet élan est dû à 
des meneurs. Les meneurs ne sont que des menés, 
ils sont le produit inévitable de l’évolution économi
que qu’eux-mêmes ne sauraient empêcher et qui les 
emporte comme des fétus le jour où ils se mettent 
au traverB du flot.

Les socialistes modernes ne sont pas des utopis
tes, ils ne construisent pas au gré de leur imagina
tion une société de toutes pièces qu’ils présentent à 
la foule. Ils expriment scientifiquement l'évolution 
économique de notre société et m arquent la direction 
vers laquelle elle tend. Et cette société tend au col
lectivisme, à la possession par la classe travailleuse 
des moyens de production et d’échange. L’utopie se
rait de croire que notre société pourra cesser d’é
voluer.

Roussilion pur extra. Vins rouge e t blanc, T° quai. Malaga,^Vermouth. S. Y A L L 9 T 0 N  La Chaux-de-Fonds



Cette évolution est évidente. La concurrence, le ma
chinisme et la division du travail concentrent de plus 
en plus la richesse aux mains de quelques-uns, ex
propriant la grande masse dans la même mesure.

Partout le grand industriel écrase et élimine le pe
tit industriel. Les grands bazars tuent la petite bou
tique. Le grand commerce en fait autant du petit 
commerce. Dans le domaine de la finance les actions 
s’accumulent en mains des grands spéculateurs éli
minant le petit rentier. Et le paysan voit sa terre se 
morceler à l'infini puis être englobée par la grande 
propriété ; en France, sur 40 et quelques millions 
d hectares de sol cultivé 4 seulement sont propriété 
de ceux qui les cultivent.

A cette transformation de l’industrie, du négoce, 
et de l’agriculture correspond une transformation des 
relations sociales enire les hommes. La société tend 
à se diviser en deux classes, les capitalistes et les 
salariés. Salariés les travailleurs des champs, sala
riés les travailleurs de l’usine, les directeurs, les in
génieurs.

Et les intérêts des uns sont contraires aux intérêts 
des autres. Le capitaliste a intérêt à payer le moins 
possible le salarié et à le faire travailler le plus pos
sible. Le salarié lui, a intérêt à recevoir beaucoup et 
à travailler moins. De cet antagonisme naît la lutte 
de classe, lutte malheureuse que les socialistes n’ont 
pas inventée, mais qu’ils constatent et qu’ils veulent 
faire disparaître en supprimant les classes, en récon
ciliant le travail et le capital dans le collectivisme. 
Cette lutte, il est impossible de la nier; elle a sa ré
percussion dans tous les domaines, partout capitalis
tes et salariés viennent se heurter de front.

La société collectiviste se dégage de la société pré
sente ; au travail collectif correspond de plus en plus 
la propriété collective et anonyme ; ainsi, les sociétés 
par actions dans lesquelles les sociétaires ne sau
raient dire ce qui est à eux personnellement de la 
propriété commune. Ils n’ont plus qu’un rôle à rem
plir, celui de retirer les bénéfices de l’entreprise. Rôle 
sans utilité, rôle nuisible même. Le capitaliste de plus 
en plus perd sa raison d’être, sa disparition ne sau
rait faire souffrir la société et il disparaîtra fatale
ment comme a disparu l’aristocratie, le jour où elle 
eut achevé sa tâche historique.

On reproche aux collectivistes de faire disparaître 
la propriété personnelle, mais où est-elle dans notre so
ciété cette propriété personnelle? Le qualificatif person
nelle appliquée au motpropriété implique une propriété 
résultant de l’effort personnel, basée sur le mérite 
personnel. Or comme le conférencier l’a fait consta
ter le travail et le capitai sont désunis dans la so
ciété actuelle, le travailleur ne possède pas et le ca
pitaliste travaille de moins en moins, la propriété 
personnelle^qui n’existe donc plus dans notre société 
ne saurait être abolie par les socialistes i ou si elle 
existe encore dans une certaine mesure c’est le jeu 
des forces capitalistes qui l’a fait disparaître.

On reproche en outre aux collectivistes de mécon
naître la valeur des sciences et des arts et de ne vi
ser qu’au bien-être matériel. Mais ne faut-il pas que 
les besoins du corps soient satisfaits pour que 1 on 
puisse songer à ceux de l’inteliigence et du cœur. Le 
socialisme fera une place plus grande aux arts et à 
la science, puisqu’il les mettra à la portée de tous 
tandis que maintenant ils sont l’apanage de quel- 
ques-uus.

Pour réaliser son émancipation le prolétariat ne 
peut compter que sur lui-mêms. La bourgeoisie pri
sonnière de ses intérêts immédiats ne saurait lui ve
nir en aide, bien que l’insécurité règne à tous les de
grés de l’échelle sociale. Quelques bourgeois se sont 
détachés et se détacheront encore de leur classe pour 
nous apporter leur concours parfois précieux, mais 
la masse demeurera réfractaire.

Au prolétariat seul d’accomplir la tâche immense 
de révolution sociale, de faire disparaître le vieux 
monde d’iniquités et de fonder la république frater
nelle et universelle des travailleurs.

•
•  •

Le magnifique discours de notre camarade dura 
une bonne heure et demie, salué fréquemment des 
applaudissements de l’auditoire. La clarté et l’élo
quence de sa parole ont fait passer devant nos yeux 
1 image nette et émouvante de l’évolution sociale mo
derne, la lutte gigantesque de classe. Il a éclairé la 
voie à suivre par le prolétariat. Mais le prolétariat 
était bien peu nombreux pour l’écouter ; sur deux 
cents auditeurs, la moitié environ étaient des ouvriers 
soit une centaine. Nous nous félicitons cependant de 
ce résultat, nous croyons qu’il y a progrès, car en
fénéral il est bien difficile de réunir à la Chaux-de- 

onds plus de 25 ouvriers pour les entretenir de 
leurs intérêts économiques et sociaux.

Notre camarade Zévaès nous a promis de revenir

en^février prochain, nous’ serons certainement plus 
nombreux à profiter de sa parole. Il parlera en outre 
à St-Imier, au Locle, au Val-de-Travers, partout où 
les, camarades lui en feront la demande. Merci à ce 
dévoué camarade. C. N.

ChroniquesJurassiennes
PORRENTRUY. — Suite de la conférence Pronier. 

Dès l’origine de l’exploitation capitaliste, les exem
ples tyranniques, tel que le précédent, fourmillent 
comme de nos jours. De lois réglementant les heures 
de travail," il n’en existait pas seulement à l’état d̂e 
soupçon. L’industriel pouvait se livrer sans contrôle 
à toutes sortes d’exactions envers son personnel.

L’usine sortant de terre partout comme le cham
pignon devint le siège d’une production effrénée et 
la concurrence poussée à l’excès devait nécessaire
ment porter un coup fatal au travailleur. Par l’abais
sement continuel des salaires le prolétariat fut jeté 
dans la misère noire.

N’oublions pas de dire que c’est de cette époque 
que sont nettement déterminées ces deux classes, 
Cavital et Prolétariat.

Le chômage ne tardait pas à se faire sentir et 
avec lui les tribulations malheureuses qui forment 
son cortège habituel, se firent jour. Des hommes de 
cœur cherchèrent à atténuer les effets désastreux 
amenés par la rapacité du capital, en tentant l’essai 
de la production collective ou coopérative essai dans 
la plupart des cas couronnés d’insuccès, n’étant pas 
entrepris d’une manière générale et toujours combat
tus avec acharnement.

Après une série de tentatives malheureuses dans 
ce domaine, les coopératives semblaient être à jamais 
vouées à la mort et à l’oubli.

Ce ne fut que longtemps après que se fit jour le 
système de coopération de consommation. Celui-ci 
prit naissance en Angleterre et sortit de l’initiative 
d’un petit nombre de tisserands, qui, à la suite d’une 
grève dont les résultats déplorables pour eux, les 
jeta dans un état excessivement précaire.

Les pauvres tisserands dénués de toutes ressour
ces ne sachant plus à quel saint se vouer, après s’être 
consultés bien des fois sur ce qu’ils avaient à faire 
pour sortir de l’impasse où ils étaient acculés réso
lurent de devenir leurs propres marchands d’abord, 
leurs propres patrons et leurs popres capitalistes en
suite.

Quel était le moyen le plus propice permettant 
d’arriver à un aussi beau résultat. Ils choisirent en 
gens intelligents le chemin le plus sûr, en décidant 
de se faire marchands d’eux-memes.

Pour celà, il fallait de l’argent et c’était précisé
ment ce qui leur manquait. Pour s’en procurer, il ne 
devait pas être question de recourir aux moyens 
illégaux, il valait mieux ne devoir qu’à soi-même.

Ils résolurent donc de prélever chacun d’eux cha
que semaine sur leurs maigres salaires, 20 cts. et 
verser cette minime obole dans une caisse commune, 
jusqu’à ce qu’ils fussent en possession d’un petit ca
pital.

Au bout d’une année d’économie, notre vingtaine 
de tisserands, qui avaient pu augmenter le taux de 
leurs cotisations hebdomadaires, se virent à la tête 
d’une capital de plus de 700 francs.

Cette fortune, c’en était une pour eux, leur rendait 
possible la réalisation du premier de leurs rêves, ils 
purent se faire leurs propres marchands. (A  suivre)

■ m. i ■ — —  ---------

Grand Conseil Bernois
(Suite)

La loi sur la protection des animaux discutée par
tiellement est renvoyée à l’étude.

La motion du citoyen Brustlein concernant l’exten
sion des compétences des tribunaux de prud’hommes 
est prise en considération sans opposition.

M. le Dr Gross interpelle le gouvernement au sujet 
du retard apporté par celui-ci à la remise des indem
nités aux propriétaires de vignes, victimes des dé
sastres du 9 juillet 1901.

M. Minder, directeur de l’agriculture répond que 
l’Etat est d’accord de remettre les subventions de
mandées. — II ne s’agit pas ici d’ouvriers horlogers 
victimes du chômage depuis une année.

L’élection du président du tribunal du Haut-Sim- 
menthal est annulée, un deuxième tour de scrutin est 
ordonné.

Contrairement au vœu émis par le citoyen Z’ragen, 
le Grand Conseil approuve le rapport du Gouverne

ment, concernant l’institution de chaires de « profes
seurs titulaires » de l’Université de Berne.
(f^Le citoyen~Reimann, avec [les députés socialistes 
dépose une demande d’interpellation sur les abus qui 
se sont commis aux chantiers de MM. Messing frè
res, entrepreneurs du S. G.
f'ISur la proposition de M. Gobât, on vote un crédit 
de 15,000 fr. pour l’achat du relief des alpes bernoi- 
sesfde l'ingénieur Simon.

On n’en fait certes pas tant quand il s’agit de se
cours aux victimes du chômage, au lieu de leur don
ner du pain, on dépense l’argent à l’achat du relief 
des Alpes. Pas banal vraiment. Lundi 24 courant, 
continuation de la session.

— Le manque de place nous oblige à renvoyer à 
samedi le rendu-compte des séances des premiers 
jours de cette semaine.

Encore Un!
Loyauté d’nltramontain. — C’est d’un 

nouveau procès que nous entendons parler. Un cer
tain monsieur Ch. Schwartzlin, agronome à Grand- 
gourt que nous avons, paraît-il, quelque peu mal
mené dans la Sentinelle s’adresse à la justice 'pour 
une réparation pécuniaire, et selon la louable habi
tude des cagots demande la condamnation de notre 
imprimeur M. Marquis.

Nous pourrions avec la même logique, chaque fois 
qu’un curé quelconque nous maltraite demander la 
punition de sa servante ou du marguiller. A Dieu ne 
plaise que nous commettions pareille lâcheté, nous 
laissons cela à ces messieurs.

Pour une fois nous avons la justice pour nous et 
M. Schwartzlin en sera quitte pour ses frais d’assi
gnation. Mais le procédé reste et nous le retenons. 
Ça dénote mal gré toutes les leçons qu’ils ont déjà 
reçues une opiniâtreté dans la couardise, un entête
ment dans la lâcheté bien digne de la cause qu’ils 
défendent.

Allons M. Schwartzlin, vous êtes riche, me dit-on 
pourquoi ne pas attaquer l’éditeur responsable de la 
Sentinelle, je vous assure que nos juges vous seraient 
favorables, la plupart nous haïssent, ils vous le prou
veraient bien si vous leur remettiez votre affaire. C’est 
dans votre intérêt de laisser notre pauvre diable 
d’imprimeur tranquille. Un bon mouvement, Monsieur, 
poursuivez nous, s. v. p. Si nous pouvions vous aider 
à arrondir encore votre petite fortune et augmenter 
vos jouissances terrestres, ça nous ferait peut-être 
gagner les autres. C. NAINE.

C a r t e s  d u  p a r t i .  N ous rappelons à tous 
les socialistes de la Chaux-de-Fonds qu’en appli
cation du nouveau règlement et pour la bonni- 
organisation du parti il serait bon qu’ils se fissent 
incrire le plus nombreux possible sur le registre 
des membres du parti. Cette inscription donne 
droit à la carte du parti moyennant paiement 
d’une cotisation annuelle d’un franc.

La Commission politique.

A C H E T E Z
V O S

Linoléums
I E £ l d . e a u  etc

Oou.vertTa.res 
Tapis d.e toutes variétés

H A L L E  A U X  T A P I S

48, Rue Léopold-Robert, 48

Editeur responsable de la S E N T IN E L L E :
C. N A IN E , Chaux-de-Fonds

Cercle Ouvrier, R ue de la SE R R E  35* 

Imprimerie B. MARQUIS, Porrentruy.
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Tombola de l'Avenir
des Eplatnres

Tous ceux qui auraient en
core des réclamations à iairei 
au Comité de la Tombola de 

" l’Avenir des Eplatures, sont? 
t, priés de s’adresser à M. Léon^| 

FERRA, caissier, aux Ipla-,
tares. i

Poire de Noël ii
O uvertu re  de la foire : 2 0  d é 

cem b re  1 9 0 2 .
F erm etu re  de la  fo ire : 5  j a n 

v ie r  1 9 0 3 . M
E m placem ent : ' P la c e  N euve .
P o u r tous rense ignem en ts  et ' 

dem ande d’abonnem ent, s ’ad res- 1 
se r  à  l’In sp ec teu r de police, 
tel com m unal.

L a  D irection de police rappelle  
au  public les d ispositions de l’a r 
ticle 10 du règ lem en t généra l de. 
police :

« Il est in terd it d’établir des 
» g lisso irs su r  la  voie publique 
» et de se tra în e r  avec tou te  es-i 
» pèce de tra în a u x  su r  les rou tes, i,
» au x  abords de la  localité etd 
» dans les ru es  en pente.

« L ’usag e  des patins est in ter- 
» dit su r  les tro tto irs  et dans le s 
» ru es  à  forte pente. L a  police 
» p o u rra  en o u tre  l’em pêcher 
» p a rto u t où ceux qui se livrent 
i  à  cet exercice com prom ettra ien t 
» la  sécu rité  et la  tranqu illité  
» publiques. »

L es con trevenan ts seron t r i
gou reusem en t poursuivis.

D ir e c tio n  d e  p o lice .

ri
lit

L .A. m a i s o n

La Chaux-de-Fonds, Rue Léopold-Robert 47
le meme s

: . • m

qu’à Zurich, Bâte, St-Gali, Bienne, Fribourg, Berne 
Neuchâtel et La Ghaux-de-Fonds

A ."V  J [  g
A ux  te rm es de l’artic le  44 du 

règ lem en t général de police, les 
p ro p rié ta ire s  de la  zone in té- i | 
r ieu re  so n t invités à  faire en le -j 
v e r la  neige su r  les to its et à 
d éb a rasse r  les abords de l e u r s , 
im m eubles et spécia lem ent des ! 
tro tto irs , de m an ière  à  ce que la  ! I 
c ircu la tion  ne soit pas entravée, j |  

D ire c tio n  d e  p o lice .

Jeunes lapins géants, 
rac e  la  p lus lourde, 5 fr. la  paire. 
B eaux can aris  ch an teu rs  du H arz. 
à  12-15 fr. — J .  S c h m id -S c a r o -  ' | 
n i,  F r a u e n fe ld .  H-5569-Z

Si vous toussez
prenez les

I

Entrée i r e

du nouveau magasin

Rue Léopold-Rohert 47
Voir les étalagés

©éfoay
au Goudron i de Norwège

souveraines contre
Rhums, Toux, Bronchites,

Catarrhe, Enrouement, etc.
M adam e R. M., à  Vezio (Tes- 

sin), é c rit: « V oudriez-vous avoir 
la  bonté de m ’envoyer contre 
rem boursem en t une boîte de vos 
P astilles pec to rales Sébay, ca r 
les dern ières que j’ai p rises ont 
été trè s  efficaces. »

Fr. 0,75 la boite

P lnaciB  Centrale
C h .  B é g u i n

16, rue Léopold-Robcrt, 16

Photographie artistique
Hugo SGHŒNI
94, Léopold-Robert 94

soutenez

l ’Imprimerie de la Sentinelle 
par vos imprimés

IVIateli axL Loto
Conformément à la circulaire du Conseil d’Etat du 26 fé

vrier 1889, le Conseil communal a décidé d’interdire en prin
cipe dans les établissements publics, le jeu de loto commu
nément appelé Match.

Toutefois, les sociétés locales pourront être autorisées par 
la Direction de Police à organiser ce jeu dans leurs locaux, 
du 1er Décembre au 1er janvier de chaque année, à condi
tion qu’il ne soit pas public. L’autorisation devra en être de
mandée dans chaque cas particulier.

Conseil communal.

SAGNE - JUILLARD
HORLOGER-BIJOUTIER 

38, 13-u.e Xjéopold.-IRo'bert, 38
t T é l é p h o n e  Maison de confiance fondée en i88ç  TÉLÉPHONE

Bijouterie 
Alliances 18 Kts 

Montres

RÉGULATEURS

F ÉVEIL
PENDULES

R é p a r a t io n s  G a r a n tie  a b so lu e  j

ter ~

Saison d’Âutomne
CHAPEAUX DE FEUTRE

Parapluies
Chapeaux de cérémonies

Casquettes
Bérets ,

Cravates?,
Assortiment Jcomplet*dans 

tous les genres du meilleur 
marché au plus cher.£M 10, RÜE NEUYE, 10

Conformatenrs —  Réparations.

j

Se recommande.

J . V e r t h i e r .

agasins du Printemps
J. H. MATILE

éO , L é o p o ld  -  R o b ert, éO

G U Ê T R E S
toutes grandeurs

Très bel a sso rtim en t

Ouvriers, approvisionnez-vous chezlles^négociants qui favorisent votre journal de leurs annonces


